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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« La tarification éventuellement applicable aux visiteurs, au-delà de la durée de stationnement 
gratuit, est fixée sans constituer une entrave à l’accès aux soins ni à la continuité des visites aux 
patients hospitalisés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

 Le stationnement dans les hôpitaux publics ne doit en aucun cas devenir un obstacle financier à 
l’accès aux soins. Trop souvent, la logique de rentabilité imposée par des gestionnaires privés ou 
des montages complexes fait peser une charge injuste sur les patients et leurs proches. Cet 
amendement affirme un principe clair : l’accès à l’hôpital ne doit jamais être conditionné par la 
capacité à payer, en particulier pour les Français les plus modestes et ceux vivant dans des 
territoires mal desservis par les transports.


